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RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES CHARGEE
D'OBSERVER LE REFERENDUM DANS LES PALAOS, TERRITOIRE S0US
TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE, EN FEVRIER 1983
France et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
projet de résolution

Le Conseil de tutelle,

Avant examiné 3 sa cinquantieme session, le rapport de la Mission de visite
des Nations Unies 1/ envoyée sur l'invitation de 1'Autorité administrante et
conformément & sa résolution 2174 (S-XV) du 20 décembre 1982, pour observer le
déroulement du référendum dans les Palaos, Territoire sous tutelle des Iles du

Pacifique,

1. Prend acte du rapport de la Mission de visite;
2 Exprime sa satisfaction devant le travail accompli en son nom par la

Mission de visite.

1/ Documents officiels du Conseil de tutelle, cinquantiéme session,
Supplément No 3 (T/1851).
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